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Avis de convocation / avis de réunion



PIERRE AVENIR 2 
Société Civile de Placement Immobilier au capital de 99 271 260 € 

Siège social : 167, quai de la Bataille de Stalingrad – 92867 Issy-les-Moulineaux cedex 
520 008 442 R.C.S. NANTERRE 

 
 

Avis de convocation 
 

L’Assemblée Générale Mixte de la SCPI PIERRE AVENIR 2 réunie sur première convocation le mardi 12 juin 2018 n’a pu délibérer, 
faute de quorum requis. 
Les associés de la SCPI PIERRE AVENIR 2 sont convoqués en Assemblée Générale Mixte en seconde lecture qui se tiendra dans 
les locaux de BNP PARIBAS REAL ESTATE, au 167, quai de la Bataille de Stalingrad – 92130 Issy-les-Moulineaux, le mercredi 27 
juin 2018 à 14 heures 30, en vue de statuer sur l’ordre du jour et les résolutions ci-après : 
 

Assemblée Générale Mixte 
 

I. – Ordre du jour 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

 Approbation des comptes annuels sur la base des rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance et 
du commissaire aux comptes au 31 décembre 2017, 

 Quitus à la société de gestion,  

 Approbation du rapport du conseil de surveillance, 

 Approbation du rapport du commissaire aux comptes sur les conventions règlementées et de celles-ci, 

 Affectation du résultat, 

 Approbation de la valeur comptable et constatation de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution de la 
société au 31 décembre 2017, 

 Constatation du montant de la prime d’assurance couvrant la responsabilité des membres du conseil de 
surveillance, 

 Constatation du montant des frais de déplacement, 

 Nomination de trois membres du conseil de surveillance, 

 Pouvoirs pour formalités. 
 
RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

 Modification de l’article 21 des statuts relatif à l’organisation des Assemblées Générales pour prévoir le vote électronique, 
 

II. – Texte des résolutions. 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

PREMIERE RESOLUTION 

L’assemblée générale, connaissance prise des rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance et du 
commissaire aux comptes, approuve les comptes clos le 31 décembre 2017 tels qu’ils lui sont présentés  

 
DEUXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale donne quitus de sa gestion à la société de gestion pour l’exercice 2017. 
 
TROISIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance, approuve ce rapport et, en tant que de 
besoin, renouvelle sa confiance au conseil de surveillance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses 
dispositions.  
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QUATRIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance et du rapport spécial du commissaire 
aux comptes en application de l’article L. 214-106 du Code Monétaire et Financier, approuve chacune des conventions 
qui y sont visées. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale décide d’affecter le résultat de l’exercice de la façon suivante : 
 

 Bénéfice de l’exercice 2017                                                2 111 672,47 € 

 Majoré du report à nouveau                                                   828 951,60 € 

 ______________ 

 Résultat distribuable                                                            2 940 624,07 € 

  

Affecté comme suit :  

 Dividende total au titre de l’exercice 2017                          2 193 840,00 € 

  (Entièrement distribué sous forme de 4 acomptes)  

 Nouveau report à nouveau                                                    746 784,07 € 

 
En conséquence, le dividende par part de pleine jouissance pour l’exercice 2017 s’élève à 20 euros. 
 
Il est rappelé ci-après les acomptes sur dividendes distribués selon les dates de jouissance des parts : 
 

Jouissance 1er trim 2017 2ème trim 2017 3ème trim 2017 4ème trim 2017 

Pour un trimestre 
entier 

5,00€ 5,00€ 5,00€ 5,00€ 

 
 
SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, connaissance prise de l’état annexé au rapport de gestion, approuve la valeur comptable de la 
société arrêtée au 31 décembre 2017 : 
 
 valeur comptable  100 018 044,07 € soit 911,81 € par part 
 

SEPTIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, connaissance prise de l’état annexé au rapport de gestion, prend acte de la valeur de réalisation 
de la société arrêtée au 31 décembre 2017 : 

 
 valeur de réalisation 88 272 905,53 € soit 804,73 € par part 

 
HUITIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, connaissance prise de l’état annexé au rapport de gestion, prend acte de la valeur de  
reconstitution de la société arrêtée au 31 décembre 2017 : 

 
 valeur de reconstitution 104 256 389,44 € soit 950,45 € par part 
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NEUVIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale prend acte que la prime d’assurances couvrant la responsabilité civile des membres du conseil de 
surveillance de la SCPI dans l’exercice de leur mandat es qualités, à la charge de la SCPI, s’est élevée à 869,54 € pour 
l’exercice 2017. 

 

 
DIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale prend acte du montant versé aux membres du conseil de surveillance au titre de leurs frais de 
déplacement sur justificatifs. Ce montant s’élève à 2 482,43 € pour l’année 2017.  

 

Résolution relative à la nomination des membres du Conseil de Surveillance : 
Il y a cette année sept candidatures pour trois postes à pourvoir ou à renouveler. L’associé doit faire un choix de telle  
sorte qu’il ne vote que pour un nombre de candidats au maximum égal à celui du nombre de postes à pourvoir.  

 

 
ONZIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale nomme ou renouvelle au poste de membre du Conseil de Surveillance les trois candidats ayant 
recueilli le plus grand nombre de suffrage exprimés par les associés présents ou ayant voté par correspondance parmi la 
liste des candidats ci-dessous. 

 

 Monsieur Jean-Pierre BARBELIN, 

 Madame Marie-Dominique BLANC-BERT, 

 Monsieur Jean-Luc BRONSART, 

 Monsieur Florian CHOLLET, 

 Monsieur Jean-Yves DAVID, 

 Monsieur Anthony GREGOIRE, 

 Monsieur Christian LEFEVRE. 

 

Ces trois candidats sont élus pour une durée maximum de trois années. Leurs mandats prendront fin au plus tard à 
l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 2020. 

 
DOUXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de ces délibérations 
pour l’accomplissement de toutes formalités légales de publicité. 
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
 

TREIZIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide d’ajouter au 
Titre IV des statuts « Assemblées Générales »,article 21 paragraphe «  Organisation » un alinéa relatif à la possibilité 
pour les associés de voter aux assemblées générales par voie électronique, comme suit : 
 
Ancienne rédaction  
« TITRE IV – ASSEMBLEES GENERALES, Article 21 - ORGANISATION 
[…] 
La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en compte lors de la 
prochaine assemblée, est notifiée à la société de gestion au plus tard vingt jours avant la date de cette assemblée. A 
défaut, la transmission par voie électronique sera effective pour l'assemblée générale suivante se tenant sur première 
convocation.  
 […] » 
 
 
Nouvelle rédaction  
« TITRE IV – ASSEMBLEES GENERALES, Article 21 - ORGANISATION 
 […] 
La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en compte lors de la 
prochaine assemblée, est notifiée à la société de gestion au plus tard vingt jours avant la date de cette assemblée. A 
défaut, la transmission par voie électronique sera effective pour l'assemblée générale suivante se tenant sur première 
convocation.  
 
Les associés ayant accepté de recourir à la télécommunication électronique peuvent également voter par voie 
électronique  dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables  ainsi que dans les conditions 
fixées par la société de gestion et transmises aux associés. 
Le vote exprimé avant l’Assemblée par ce moyen électronique sera considéré comme un écrit opposable à tous. 
[…] » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 

 

 
 
 

Pour avis : 
La société de gestion 
BNP Paribas REIM FRANCE 

20 juin 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°74

1802995 Page 5


